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ARRETE N° 21/001CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MONSIEUR DOMINIQUE LIVRELLI PRESIDENT DE L'OFFICE

DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU le Code rural, et notamment son article L.112-11,

VU la délibération n° 92.44 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juin 1992 portant
adoption des statuts de l’Office de développement agricole et rural  de la
Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative  aux agences et  offices  de la  Collectivité  Territoriale  de  Corse et
portant modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice  de  la  tutelle  de  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  sur  ses
agences et offices,

VU la  délibération n°  12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre
2012 précisant  les  modalités de l’exercice  de la  tutelle  de  la  Collectivité
Territoriale de Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la  délibération  n°  17/113  AC de  l’Assemblée de  Corse  du 27 avril  2017
portant sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité
Territoriale de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre
2017,

VU la  délibération  °n°  17/405  AC de l’Assemblée de Corse  du 10 novembre
2017  approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la
création d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la
Collectivité Territoriale de Corse,
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VU la  délibération  n°  21/117  AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet  2021
portant  élection  du  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  et  des
Conseillers Exécutifs,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE 1
er : M.   Dominique  LIVRELLI,  Conseiller  Exécutif,  est  nommé

Président  de  l’Office  du  Développement  Agricole  et  Rural  de

Corse.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs

de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/002CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MONSIEUR JULIEN PAOLINI PRESIDENT DE L'AGENCE

D'AMENAGEMENT DURABLE D'URBANISME ET D'ENERGIE DE LA CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux Agences et Offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 11.326 AC de l’Assemblée de Corse du 15 décembre 2011,
portant  création  de  l’Agence  d’Aménagement  Durable,  de  Planification  et
d’Urbanisme de la Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,
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VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER
 : M.  Julien  PAOLINI,  Conseiller  Exécutif,  est  nommé

Président  de  l’Agence  d’Aménagement  Durable,
d’Urbanisme et d’Energie de la Corse. 

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/003CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MONSIEUR GILLES GIOVANNANGELI PRESIDENT DE

L'OFFICE D'EQUIPEMENT HYDRAULIQUE DE LA CORSE. 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU le Code rural, et notamment son article L.112-12,

VU la délibération n° 92-43 AC de l’Assemblée de Corse en date du 26 juin 1992
portant  adoption  des  statuts  de  l’Office  de  l’Equipement  Hydraulique  de  la
Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,

VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
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élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER : M.  Gilles  GIOVANNANGELI,  Conseiller  Exécutif,  est
nommé Président  de  l’Office  d’Equipement  Hydraulique
de la Corse. 

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI

2

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210706-0101693B-AU-1-1
Reçu le 09/07/21

 
ARRETE N° 21/004CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MONSIEUR ALEXANDRE VINCIGUERRA 

PRESIDENT DE L'AGENCE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA

CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la  délibération n°  92.120 AC de l’Assemblée de Corse du 22 octobre  1992
portant adoption des statuts de l’Agence de développement économique de la
Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,

VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER
 : M.  Alexandre  VINCIGUERRA, Conseiller  Exécutif,  est

nommé  Président  de  l’Agence  de  Développement
Economique de la Corse.

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/005CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MADAME FLORA MATTEI PRESIDENTE DE L'OFFICE DES

TRANSPORTS 

DE LA CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la délibération n° 92.21 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mai 1992 portant
adoption des statuts de l’Office des transports de la Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la  délibération n°  92.120 AC de l’Assemblée de Corse du 22 octobre  1992
portant adoption des statuts de l’agence de développement économique de la
Corse,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,

VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,
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VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER
 : Mme  Flora  MATTEI,  Conseillère  Exécutive,  est  nommée

Présidente de l’Office des Transports de la Corse.

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/006CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MONSIEUR GUY ARMANET PRESIDENT DE L'OFFICE DE

L'ENVIRONNEMENT 

DE LA CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la  délibération n°  92.124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 octobre  1992
portant adoption des statuts de l’Office de l’environnement de la Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,

VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER
 : M. Guy ARMANET, Conseiller Exécutif, est nommé Président

de l’Office de l’Environnement de la Corse.

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/007CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

DESIGNATION DE MADAME ANGELE BASTIANI PRESIDENTE DE L'AGENCE

DU TOURISME DE LA CORSE. 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la délibération n° 92-105 AC de l’Assemblée de Corse du 30 septembre 1992
portant adoption des statuts de l’Agence du tourisme de la Corse,

VU la délibération n° 02.427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux Agences et Offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

VU la  délibération  n°  10.064  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  mai  2010
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à modifier les modalités
d’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de Corse sur ses agences et
offices,

VU la délibération n° 12.163 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité Territoriale de
Corse sur les agences et offices,

VU la  délibération  n°  13.106  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  6  juin  2013
approuvant les effectifs cibles des agences et offices pour l’exercice 2013,

VU la délibération n° 17/113 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2017 portant
sur la situation des effectifs des Agences et Offices de la Collectivité Territoriale
de Corse et la fixation d’un effectif-cible pour le 31 décembre 2017,

VU la délibération °n° 17/405 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 2017
approuvant  la  mise  en  place  d’un  cadre  commun  concernant  la  création
d’emplois et les recrutements dans les Offices et Agences de la Collectivité
Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Président du Conseil Exécutif de Corse et des Conseillers Exécutifs,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER
 : Mme  Angèle  BASTIANI,  Conseillère  Exécutive,  est

nommée  Présidente  de  l’Agence  du  Tourisme  de  la
Corse.

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/008CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Donnant délégation de signature du Président du Conseil exécutif de Corse,
Président de la Maison des personnes handicapées (MDPH) de la Collectivité

de Corse, à Mme Lauda GUIDICELLI, Conseillère exécutive, Présidente
déléguée de la MDPH-CC

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU l’ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016, portant diverses mesures
institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse, et complétant la section 2
du  chapitre  VI  du  titre  IV  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  par
l’introduction du nouvel article L 146-12-2, prévoyant la création de la Maison
Des Personnes Handicapées de la Collectivité de Corse (MDPHCC),

VU la convention constitutive du GIP MDPHCC signée le 9 novembre 2018,

VU l’arrêté n° ARR1 du Président du Conseil exécutif de Corse portant désignation
de la Présidente de la commission exécutive du GIP Maison des personnes
handicapées de la Collectivité de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DÉLÉGATION est donnée à Madame Lauda GUIDICELLI, Conseillère Exécutive et
Présidente Déléguée de la Maison des Personnes Handicapées de la Collectivité de
Corse (MDPHCC), à l’effet de signer, au nom du Président du Conseil Exécutif de
Corse, dans la limite de ses attributions :

- Tous  documents,  actes  et  décisions  concernant  la  gestion  administrative,
budgétaire et comptable,
- Tous actes concernant les actions en justice de la MDPHCC, notamment les
pouvoirs spéciaux, arrêtés et mémoires,
- Les arrêts de pièces comptables d’engagement des dépenses, de liquidation
des dépenses et des recettes,
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- Les bordereaux de mandats et de titres ainsi que le caractère exécutoire des
pièces justificatives jointes,
- Tous contrats,  conventions et accords, des marchés et baux ainsi que des
actes d’acquisition et de vente,
- Les arrêtés de tous ordres,
- Les actes relatifs à la gestion du personnel, notamment le recrutement et les
contrats,
- Les rapports et les délibérations de la Commission Exécutive de la MDPHCC,
- Les cartes mobilité inclusion (CMI) avec les mentions « invalidité », « priorité
pour personnes handicapées » et « stationnement pour personnes handicapées ».

ARTICLE   2 :

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

ARTICLE   3   :

Le présent arrêté peut  faire l’objet  d’un recours pour excès de pouvoir  devant le
Tribunal  Administratif  de  Bastia  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication.

ARTICLE   4   : 

Le Directeur et la Directrice adjointe de la Maison Des Personnes Handicapées de la
Collectivité  de Corse sont  chargés,  chacun pour  ce qui  le concerne, de veiller  à
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/009CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Dendu delegazione à M. Guy ARMANET per assicurà a presidenza delegata di a
cummissione di e chjame à ufferte 

Donnant délégation à M. Guy ARMANET pour assurer la présidence déléguée
de la Commission d'appel d'offres (CAO)

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53 et  les
articles L.1411-5, L1411-6, L1414-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du
code de la commande publique ;

VU    le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du
code de la commande publique ; 

VU   le projet de règlement intérieur de la Commission d’appel d’offres soumis à
l’Assemblée de Corse lors de sa session de juillet 2021,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION est donnée à M. Guy ARMANET, Conseiller exécutif, à l’effet de me
représenter et d’assurer la Présidence déléguée, dans les conditions fixées par les
dispositions susvisées du Code général des collectivités territoriales et des textes
sus visés, de la Commission d’appel d’offres (CAO).
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ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/010CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Dendu delegazione à M. Alexandre VINCIGUERRA per assicurà a presidenza
delegata di u CDSP 

Donnant délégation à M. Alexandre VINCIGUERRA pour assurer la présidence
déléguée de la Commission de délégation de service public (CDSP)

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU         le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53 et les
articles L.1411-5, L1411-6, L1414-1 et suivants ; 

VU         l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative
du code de la commande publique ;

VU          le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du
code de la commande publique ; 

VU   le projet de règlement intérieur de la Commission d’appel d’offres soumis à
l’Assemblée de Corse lors de sa session de juillet 2021,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION est  donnée à  M.  Alexandre  VINCIGUERRA,  Conseiller  exécutif,  à
l’effet de me représenter et d’assurer la Présidence déléguée, dans les conditions
fixées par les dispositions susvisées du Code général des collectivités territoriales et
des  textes  relatifs  aux  contrats  de  concession,  au  sein  de  la  Commission  de
délégation de service public (CDSP). 
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ARTICLE 2 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/011CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Portant désignation de Mme Lauda GUIDICELLI, Présidente déléguée de la
Maison des Personnes Handicapées de la Collectivité de Corse et lui donnant
délégation pour assurer la présidence déléguée de la COMEX et le représenter

au sein de la CDAPH

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le Code de l’action sociale et des familles, 

VU la  délibération  n°18/012 AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018
autorisant  le  Président  du Conseil  exécutif  de Corse à signer  la  convention
constitutive du GIP Maison des Personnes Handicapées de la Collectivité de
Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER     :

Mme Lauda GUIDICELLI, Conseillère exécutive de Corse, est nommée Présidente
de  la  commission  exécutive  du  GIP Maison  des  Personnes  Handicapées  de  la
Collectivité de Corse, par délégation du Président du Conseil Exécutif.

ARTICLE 2 :

DELEGATION est donnée à Mme Lauda GUIDICELLI, Conseillère exécutive, à l’effet
de  me  représenter  et  d’assurer,  dans  les  conditions  fixées  par  les  dispositions
susvisées du Code général des collectivités territoriales et des textes sus visés au
sein  des  commissions  suivantes  rattachées  au  GIP  Maison  des  Personnes
handicapées de la Collectivité de Corse : 
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- La  Présidente  déléguée  de  la  Commission  exécutive  de  la  Maison  des
personnes handicapées de la Collectivité de Corse (COMEX)
- La représentation du PCE à la Commission des droits et de l’autonomie des
personnes handicapées de la Collectivité de Corse (CDAPH). 

ARTICLE 3   :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse. 

Le pré sent arrêté sera publié au recueil de s actes administratif s de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/012CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU PRESIDENT 
A 

M. Jean-François LEONI, Directeur de la Maison des personnes handicapées
de la Collectivité de Corse et Directeur du site Casa di Bastia 

ET A 
Madame Catherine MOZZICONACCI-RENUCCI Directrice-adjointe de la Maison

des personnes handicapées de la Collectivité de Corse et Directrice du site
Casa d'AIACCIU 

L'an  deux mille vingt et un, le  six juillet,  le Conseil  Exécutif  s'est réuni,
sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

agissant en sa qualité de Président de la Maison Des Personnes Handicapées
(MDPH) de la Collectivité de Corse,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU l'ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016, portant diverses mesures
institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse, et complétant la section 2
du  chapitre  VI  du  titre  IV  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  par
l'introduction du nouvel article L 146-12-2, prévoyant la création de la Maison
des Personnes Handicapées de la Collectivité de Corse (MDPHCC),

VU la convention constitutive du GIP MDPHCC signée le 9 novembre 2018, 

SUR proposition de Mme Lauda GUIDICELLI, Présidente déléguée de la MDPHCC,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

1

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20210706-0101697-AI-1-1
Reçu le 09/07/21

DÉLÉGATIONS sont données à  Monsieur  Jean-François  LEONI,  Directeur  de  la
Maison Des Personnes Handicapées de la Collectivité de Corse, et responsable du
site  de  Bastia,  et  à  Madame  Catherine  MOZZICONACCI-RENUCCI, Directrice-
adjointe de la Maison des personnes handicapées de la  Collectivité  de Corse et
Directrice du site Casa d'Aiacciu à l'effet de signer, au nom du Président du Conseil
Exécutif de Corse, dans la limite de leurs attributions :

- Tous documents, pièces ou correspondances administratives ou techniques, 
- Tous actes concernant les actions en justice de la MDPHCC, notamment les
pouvoirs spéciaux, arrêtés et mémoires,
- Les arrêts de pièces comptables d'engagement des dépenses, de liquidation
des dépenses et des recettes,
- Les bordereaux de mandats et de titres ainsi que le caractère exécutoire des
pièces justificatives jointes, 
- Les attestations de copie conforme de tout acte administratif,
A l'exception : 
- Des contrats,  conventions et  accords,  des marchés et  baux ainsi  que des
actes d'acquisition et de vente, 
- Des arrêtés de tous ordres (hors contentieux).

ARTICLE   2: 

Les rapports, le budget et les délibérations de la commission exécutive de la Maison
Des Personnes Handicapées de la Collectivité de Corse sont soumis à la signature
exclusive  du  Président  du  Conseil  Exécutif  ou  de  la  Conseillère  exécutive,
Présidente déléguée de la Maison des Personnes Handicapées de la Collectivité de
Corse. 

ARTICLE   3 : 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

ARTICLE   4: 

Les actes signés au titre de la présente délégation porteront le nom, le prénom et la
qualité du signataire, ainsi que la mention de délégation. 

ARTICLE   5:

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir  devant  le
Tribunal  Administratif  de  Bastia  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication. 
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ARTICLE   6: 

Le Directeur et la Directrice adjointe de la Maison Des Personnes Handicapées de la
Collectivité de Corse sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse.

du site Casa di Ba s

ET A 

AIACCIU, le 6 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/013CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Chì porta designazione di i raprisintanti di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica in
senu à a Cummissione territuriale d'orientazione di l'agricultura di Corsica

(CTOA) 
Portant désignation des représentants du Conseil exécutif de Corse au sein de

la Commission territoriale d'orientation de l'agriculture de Corse (CTOA)

L'an deux mille vingt et un, le quinze juillet, le Conseil Exécutif s'est réuni à
Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutif de
Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le Code rural et de la pêche maritime, 

VU le  décret  n°2002-1572 du 23  décembre  2002 relatif  à  la  composition  de  la
Commission territoriale d’orientation de l’agriculture en Corse, 

VU le décret n°2017-1822 du 28 décembre 2017 portant adaptation du Code rural
et de la pêche maritime et du Code forestier à la création de la Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DÉSIGNE pour  siéger  au  sein  de  la Commission  territoriale  d’orientation  de
l’agriculture de Corse (CTOA) :

Titulaire Suppléants
M. Gilles GIOVANNANGELI M. Alex VINCIGUERRA

M. Julien PAOLINI
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ARTICLE 2 :

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 15 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/014CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an deux mille vingt et un, le quinze juillet, le Conseil Exécutif s'est réuni à
Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutif de
Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,  Julien
PAOLINI, Gilles SIMEONI, Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU les articles L. 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération n° 14/197 AC de l’Assemblée de Corse du 5 décembre 2014
portant adoption des statuts de l’Office Foncier de la Corse,

VU la délibération n° 19/279 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019
portant modification des statuts de l’Office Foncier de la Corse et notamment
son article 4.2,

VU l’arrêté n° 10/43 CE du 15 juillet 2010 modifié du Président du Conseil exécutif
de  Corse  portant  harmonisation  des  statuts  des  directeurs  des  agences  et
offices,

VU l’arrêté n° 21/2139 CE du Conseil exécutif de Corse du 11 mai 2021 approuvant
la fin des fonctions du Directeur Général par intérim de l’Office Foncier de la
Corse à compter du 1er juillet 2021,

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 relative
à l’élection des membres du Conseil exécutif de Corse et de son Président,

CONSIDERANT qu’en  raison  de  la  vacance  du  poste  de  Directeur  général
également ordonnateur statutaire de l’établissement, les missions d’ordonnancement
des recettes et dépenses ne sont plus en mesure d’être assurées, tout comme la
direction des services de l’office,

CONSIDERANT qu’il y a lieu dans ces circonstances, afin d’assurer la continuité
de service public,  de désigner  Madame Julie  DA COSTA-TRAMU, Directrice  des
opérations et Ingénierie foncière, chargée des fonctions de la direction générale de
l’Office Foncier de la Corse par intérim et que l’intéressée assurera cette fonction
jusqu’à la date à laquelle un nouveau Directeur général sera nommé, sur proposition
du Président  de  l’Office,  par  arrêté  délibéré du Président  du Conseil  exécutif  de
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Corse,

SUR proposition de Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0087)

ARTICLE PREMIER : Madame Julie DA COSTA-TRAMU est chargée des fonctions
de  directrice  générale  de  l’Office  foncier  par  intérim  à
compter  de  la  date  de  notification  du  présent  acte  à
l’intéressée.

ARTICLE 2 : Madame  Julie  DA  COSTA-TRAMU  assurera  cet  intérim
jusqu’à la date de prise d’effet de l’arrêté délibéré en Conseil
exécutif  de  Corse  qui  désignera  le  nouveau  directeur  de
l’OFC.

ARTICLE 3 : Conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative,  le  tribunal  administratif  de  Bastia  peut  être
saisi par voie de recours formé contre la présente décision
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
Recueil des actes administratifs. Ce recours peut s’effectuer
via l’application Télérecours citoyens accessible par le site
www.telerecours.fr, conformément aux dispositions du décret
n°2018-251  du  6  avril  2018  relatif  à  l’utilisation  d’un
téléservice devant le Conseil d’Etat, les cours administratives
d’appel et les tribunaux administratifs.

ARTICLE 4 : Monsieur  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  et  le
Payeur  Régional  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de
la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 15 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/015CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Désignations des représentants du Conseil exécutif de Corse au sein : 
Conseil départemental de l'environnement, des Risques Sanitaires et

Technologiques (CODERST) Pumonti et Cismonte 
Commission territoriale de préservation des espaces naturels, agricoles et

forestiers (CTPENAF) 
Commission départementale d'aménagement commercial Pumonti et Cismonte

Commission départementale d'aménagement cinématographique Pumonti et
Cismonte 

L'an deux mille vingt et un, le vingt juillet, le Conseil Exécutif s'est réuni a
Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de
Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU le Code de la santé publique,

VU le Code rural et de la pêche maritime,

VU le  Code du commerce et l’ordonnance  n° 2016-1562 du 21 novembre  2016
Art.27,

VU le Code du cinéma et l’ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 Art.28,

VU la lettre de saisine du SGAC en date du 7 juillet 2021 prescrivant la désignation
par  le  Président  du  Conseil  Exécutif  des  nouveaux  représentants  de  la
Collectivité de Corse au sein du CoDERST Pumonti,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER : 

DÉSIGNE pour siéger au sein du Conseil  départemental  de l’environnement,  des

Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) Pumonti :

1

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210720-0101969-AI-1-1 Reçu le 22/07/21

Titulaire Suppléants

Guy ARMANET Julien PAOLINI

ARTICLE 2 : 

DÉSIGNE pour siéger au sein du Conseil  départemental  de l’environnement,  des

Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) Cismonte :

Titulaire Suppléant

Gilles GIOVANNANGELI Julien PAOLINI

ARTICLE 3 :

DÉSIGNE pour  siéger  au  sein de la  Commission  territoriale  de préservation des

espaces naturels, agricoles et forestiers (CTPENAF) :   

Titulaires Suppléants

Gilles SIMEONI Dominique LIVRELLI – Co-Président
délégué

Julien PAOLINI Antonia LUCIANI

ARTICLE 4 : 

DÉSIGNE pour siéger au sein de la Commission départementale d'aménagement

commercial Pumonti :

Titulaire Suppléant

Alexandre VINCIGUERRA Antonia LUCIANI
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ARTICLE 5 : 

DÉSIGNE pour siéger au sein de la Commission départementale d'aménagement

commercial Cismonte :

Titulaire Suppléant

Antonia LUCIANI Alexandre VINCIGUERRA

ARTICLE 6 : 

DÉSIGNE pour siéger au sein de la Commission départementale d'aménagement

cinématographique Pumonti :

Titulaire Suppléant

Antonia LUCIANI Alexandre VINCIGUERRA

ARTICLE 7 :

DÉSIGNE pour  siéger  au  sein  de  la  Commission  départementale

cinématographique Cismonte :

Titulaire Suppléant

Antonia LUCIANI Guy ARMANET

AIACCIU, le 20 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/016CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Réseau THD - Usages
(SGCE – RAPPORT N° 0030)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le rapport et  VALIDE la proposition d’adhésion
de la Collectivité de Corse aux associations AVICCA, OPEN
DATA France, FING, AFIGEO et FNCCR et le paiement des
cotisations au titre de l’année 2021.

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :
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ORIGINE : B.P 2021 PROGRAMME : 1212
SECTEUR TIC
CHAPITRE 935
FONCTION 57
COMPTE 6281

MONTANT DISPONIBLE ..................................................................1 380 000 euros

Adhésion 2021 OPENDATA France        1 300 euros
Adhésion 2021 FING (Fondation Internet Nouvelle Génération)        5 000 euros
Adhésion 2021 FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et
Régies)        4 900 euros
Adhésion 2021 AFIGEO (Association française pour l’information géographique)

680 euros
Adhésion 2021 AVICCA (Association des villes et collectivités pour les
communications électroniques et l’audiovisuel)          6 025 euros
  
MONTANT AFFECTE   ..........................................................................17 905 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU ..............................................................1 362 095 euros

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/017CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,
et notamment ses articles L.4421-1 et L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 20/148 AC de l’Assemblée de Corse du 05 novembre 2020
approuvant  l’actualisation  du  règlement  des  interventions  sociales,  médico-
sociales et de santé de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le tableau d’échéancier des crédits de paiement annexé au rapport du Président
du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Action sanitaire et sociale
(SGCE – RAPPORT N° 0034)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :
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ORIGINE : BP 2021                                                     
PROGRAMME : 5211 Investissement

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………….…676 193 €

UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) de Haute-Corse –
Bastia)
Redéploiement des locaux de l’UDAF de Haute-Corse 
sur la ZAE d’Erbajolo……………………………………………..………………150 000 €

MONTANT AFFECTE……………………………………………………………150 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………..…526 193 €

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/018CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°20/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020
approuvant la décision modificative n°1 du budget primitif de la Collectivité de
Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 06 novembre 2020
approuvant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2020,

VU la délibération n°20/189 AC de l’Assemblée de Corse du 26 novembre 2020
portant  adoption  de  la  décision  modificative  n°3  du  budget  primitif  de  la
Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/200 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2020
portant adoption du volet « SALVEZZA » du plan SALVEZZA E RILANCIU (Acte
I),

VU l’arrêté 20/1795 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre 2020 portant
affectation des crédits,
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VU l’arrêté 20/1799 CE du Conseil exécutif de Corse du 15 décembre 2020 portant
règlement des aides, 

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

CONSIDERANT les avis d’instruction proposés par les gestionnaires de l’Agence du
Tourisme de la Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Mesures économiques - Plan Covid 19
(SGCE – RAPPORT N° 0046)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE la proposition de répartition des crédits telle que
figurant dans le tableau intitulé « Annexe 1 – SALVEZZA 2 –
ATC  –  Propositions  d’avis  FAVORABLE  pour  les  aides
FORFAITAIRE et LOYER – CE du 15/06/2021 », annexe au
présent arrêté.

ARTICLE 2 : DIT que  le  montant  total  des  aides  attribuées  au  titre  du
présent arrêté s’élève à 3 848 €.

ARTICLE 3 : DIT que cette dépense sera imputée au programme 2133 –
Mesure économique Plan COVID-19, chapitre 936 et que les
sommes  correspondantes  seront  versées  directement  par
virement bancaire sur le compte des bénéficiaires.

ARTICLE 4 : APPROUVE les propositions de rejet telles que figurant dans
le  tableau  intitulé  « Annexe  2  –  SALVEZZA 2  –  ATC  –
Propositions  d’avis  DEFAVORABLE  pour  les  aides
FORFAITAIRE et LOYER - CE du 15/06/2021 » annexe  au
présent arrêté.

ARTICLE   5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI

3

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-093073-DE-1-1 Reçu le 28/07/21

 
ARRETE N° 21/019CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment l’article L. 4422-16,

VU la délibération n° 15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015
approuvant le programme opérationnel FEDER - FSE 2014-2020,

VU la  délibération  n°  16/022  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  janvier  2016
portant sur l’élaboration du Schéma Régional de Développement Economique,
d’Innovation et d’Internationalisation de la Corse en application des dispositions
de la loi NOTRe, 

VU la  délibération  n°  16/100  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mai  2016
approuvant les modalités d’élaboration du Schéma Régional de Développement
Economique, d’Innovation et d'Internationalisation (SRDEII),

VU la  délibération n°  16/236 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre  2016
autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à engager des discussions
avec  les  services  de  l’Etat,  les  autres  collectivités  et  les  opérateurs
économiques  afin  de  convenir  des  conditions  de  mise  en  œuvre  des
dispositions législatives et  des éventuels  transferts  de compétences dans le
cadre du SRDE2I,

VU la délibération n° 17/257 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juillet 2017 portant
sur la mise en œuvre d’un dispositif de micro-crédit universel corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
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VU la délibération n° 19/249 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2019 portant
approbation  de  la  politique  relative  à  la  poursuite  et  à  la  consolidation
d’ingénierie financière de la Collectivité de Corse,

VU l’avis favorable du COREPA du 25 février 2021,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ADEC
(SGCE – RAPPORT N° 0015)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à la
rubrique :

ORIGINE : B.P.- 2021       PROGRAMME : 2132

MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………….10 800 000 euros

CADEC
Dotation d'un fonds de garantie dédié aux TPE et PME :……………1 800 000 euros

MONTANT AFFECTE :………………………………………………….1 800 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………...9 000 000 euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/020CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment son article L. 4422-16,

VU le  Règlement  (UE)  n° 651/2014  déclarant  certaines  catégories  d’aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du
traité,

VU le  communiqué  de  presse  de  la  Commission  Européenne  fournissant  des
orientations sur les mesures d’aide publique locales pouvant être accordées
sans autorisation préalable de la Commission, en date du 29 avril 2015,

VU la communication C/262 de la Commission relative à la notion d’« aide d’Etat »
visée à l’article 107, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union
Européenne, en date du 19 juillet 2016,

VU le  communiqué  de  presse  de  la  Commission  Européenne  fournissant  des
orientations sur les mesures d’aide publiques locales qui ne constituent pas des
aides d’Etat, en date du 21 septembre 2016,

VU la délibération n° 16/293 AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016
portant adoption du Schéma de développement économique,  d’innovation et
d'internationalisation (SRDEII),

VU l’arrêté n° R20-2017-03-29-001 en date du 29 mars 2017 portant approbation
du  schéma  de  développement  économique,  d’innovation  et
d'internationalisation,
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VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portant
approbation du règlement financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°20/200 AC de l’Assemblée de Corse portant adoption du volet
« Salvezza » du plan Salvezza e Rilaniu (acte I),

VU la délibération n° 21/056AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/080 CP de la Commission Permanente  du 28 avril 2021
approuvant le soutien à l’association Entreprendre Pour Apprendre Corsica,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ADEC - Actions régionales entreprises
(SGCE – RAPPORT N° 0033)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2021      PROGRAMME : 2131

MONTANT DISPONIBLE :…………………………………….. 7 335 381 euros

Association EPA CORSICA
Soutien au développement des activités de la structure pour l’année 2020-2021

MONTANT AFFECTE :……………………………………………109 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………………7 226 381 euros

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

2

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-099551-DE-1-1 Reçu le 28/07/21

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/021CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la sixième partie du code du travail et notamment le livre deuxième,

VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir
professionnel »,

VU l’article L.4424-34 du  Code général des collectivités territoriales confiant à la
Collectivité territoriale de Corse, aujourd’hui Collectivité de Corse, par voie de
convention, la programmation des formations et des opérations d’équipement
de l’AFPA,

VU l’arrêté de France Compétences du 02 décembre 2020 MTRD2017642A fixant
la répartition du fonds de soutien à l’apprentissage et à la collectivité de Corse,

VU l’arrêté de France Compétences du 02 décembre 2020 MTRD2017641A fixant
la répartition de l’enveloppe investissement à la collectivité de Corse,

VU le  contrat  de  plan  de  développement  de  la  formation  et  de  l’orientation
professionnelle voté par l’Assemblée de Corse en date du 26 octobre 2017,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,
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VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Participations centres de formation
(SGCE – RAPPORT N° 0060)

ARTICLE PREMIER   : APPROUVE  l’intervention  de  la  Collectivité  de  Corse  en
faveur de l’apprentissage et de l’AFPA telle que définie dans
le rapport joint en annexe.

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la
rubrique : participation des centres de formation 

ORIGINE : B.P 2021
PROGRAMME : 4211 Investissement

MONTANT DISPONIBLE………………………………………………. 600 000 € 

CFA CCI Corse - Ecole de Commerce et de Management 42 000 €
Corsica de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Corse (Installation de salles de télé enseignement)

CFA Jean-Jacques Nicolaï (espace dédié aux métiers de 68 100 €
la santé)  

CFA Agricole de U Borgu-Marana (logiciel YPAREO) 66 000 €

CFA Agricole de Sartè (matériel pédagogique filière 11 400 €
maréchal-ferrant)

GRETA de la Haute-Corse (équipement informatique) 12 500 € 

AFPA (création salles de formations immersives) 17 500 €

AFPA (aide à l’équipement)         191 500 €

MONTANT AFFECTE………………………………………………………   409 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………….    191 000 €

ORIGINE : B.P 2021
PROGRAMME : 4211 Fonctionnement

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………. 5 282 192,28 €

CFA de la Haute-Corse (Accompagnement du public)   45 000 €
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MONTANT AFFECTE…………………………………………………………    45 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………. 5 237 192,28 €

ARTICLE 3 : APPROUVE les  conventions  relatives  au  dispositif
apprentissage figurant en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le  présent  arrêté  sera  publié au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/022CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,

VU la  loi  n°  2004/809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU la convention d’objectifs et de moyens en date du 12 décembre 2020 relative au
financement de l’Institut de Formation des Métiers de la Santé d’Aiacciu,

VU l’avis favorable de Madame la Directrice de l’Agence Régionale de la Santé de
Corse, en date du 6 juillet 2021,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Formation sanitaire et sociale
(SGCE – RAPPORT N° 0082)
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ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P.2021

PROGRAMME  :  4114  -  FORMATION  SANITAIRE  ET  SOCIALE  –  SECTION
INVESTISSEMENT

MONTANT DISPONIBLE……………………………………………..230 000 euros

Institut de Formation des Métiers de la Santé (IFMS Aiacciu) 
volet investissement …………………….……………………….….….51 000 euros

MONTANT AFFECTE……………………………………….………….51 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………..…...179 000 euros

ARTICLE 2     : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/023CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,

VU la  loi  n°  2004/809 du 13  août  2004,  relative  aux libertés  et  responsabilités
locales,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU la convention d’objectifs et de moyens en date du 12 décembre 2020 relative au
financement de l’Institut de Formation des Métiers de la Santé d’Aiacciu,

VU l’avis favorable de Madame la Directrice de l’Agence Régionale de la Santé de
Corse, en date du 6 juillet 2021,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Formation sanitaire et sociale
(SGCE – RAPPORT N° 0081)
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ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la

rubrique :

ORIGINE : B.P.2021

PROGRAMME  :  4114  -  FORMATION  SANITAIRE  ET  SOCIALE  –  SECTION
FONCTIONNEMENT

MONTANT DISPONIBLE …………………………………………..    6 976 348 euros

Institut de Formation des Métiers de la Santé (IFMS) Aiacciu)
volet fonctionnement. 

40 000 euros

MONTANT AFFECTE ………………………………………………    40 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………..    6 936 348 euros

ARTICLE 2 :     Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/024CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU les articles 53 à 55 la loi n° 2004-809 du 13 août 2004,

VU la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 article 21 renforçant les compétences de la
Collectivité de Corse en matière de formation des travailleurs sociaux,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU la demande formulée par le centre de formation AFLOKKAT le 26 mai 2021,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Formation sanitaire et sociale
(SGCE – RAPPORT N° 0100)
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ARTICLE     PREMIER : AGREE  le  centre  de  formation  AFLOKKAT pour  la  durée
d’un cycle de formation pour assurer la formation suivante : 
- Diplôme  d’Etat  d’Accompagnement  Educatif  et  Social
(DEAES, diplôme de niveau III – 1 an). 

ARTICLE     2 : Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect des
dispositions  législatives  ou  réglementaires  régissant
l’organisation  des  formations  et  l’incapacité, ou  de  faute
grave des dirigeants du centre de formation AFLOKKAT.

ARTICLE 3 : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P.2021

PROGRAMME  :  4114  -  FORMATION  SANITAIRE  ET  SOCIALE  –  SECTION
FONCTIONNEMENT

MONTANT DISPONIBLE …………………………………………..   6 936 348 euros

L’Institut de Formation AFLOKKAT, section fonctionnement. 72 000 euros

MONTANT AFFECTE ………………………………………………    72 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU………………..   6 864 348 euros

ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/025CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République – Titre VII,  

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Patrimoine - Restauration
(SGCE – RAPPORT N° 0063)
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ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

SECTEUR : Service Valorisation du Patrimoine

ORIGINE : BP 2021

PROGRAMME 4411 : Patrimoine Fonctionnement 
CHAPITRE : 933

MONTANT DISPONIBLE………………………………….…………...…164 612,00 €

Prestations de services
Graphisme, impression ……………………………………………….…….25 000,00 €

MONTANT AFFECTE : ………………………………..............................25 000,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………………………....139 612,00 €

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/026CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République – Titre VII,  

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine, 

VU la  délibération n° 18/392 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre  2018
portant approbation du nouveau règlement des aides pour le patrimoine de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Patrimoine - Restauration
(SGCE – RAPPORT N° 0078)
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ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

SECTEUR : Patrimoine  

ORIGINE : B.P.2021                                     PROGRAMME : 4411

CHAPITRE : 903 – FONCTION 312 ARTICLE : 2041481 : mobilier
                  2041482 : Musées

MONTANT DISPONIBLE : …………………………………………………2 268 883,94€

PROPOSITIONS D’AFFECTATIONS

I – Le patrimoine mobilier - Patrimoine non protégé 
(Chapitre 3 du guide des aides patrimoine)

Commune de Corti (Cismonte)
Restauration  d’une  statue  du  christ  mort  et  d’une  statue  de  la  vierge  “Mater
Misericordiae”………………….………………………………………………….9 600,00 €
Taux d’intervention : 50%

Commune de Carghjese (Pumonte)
Restauration du drapeau de Carghjese…………………………….………….5 647,20 €
Taux d’intervention : 60%

II – Les Musées de France 
(Chapitre 4 – mesure 4.1 du guide des aides patrimoine)

Commune d’Aiacciu (Pumonte)
Restauration et nettoyage de trois moulages en plâtres et biscuit : Buste de 
Napoléon 1er ; Narcisse enfant, et le groupe allégorique « Napoléon et le roi de 
Rome »………………………………..…………………………………………...6 250,00 €
Taux d’intervention : 50%

Commune d’Aiacciu (Pumonte)
Restauration de cadres anciens……………………..……..…….……………25 000,00 €
Taux d’intervention : 50%

Commune d’Aiacciu (Pumonte)
Restauration d’œuvres graphiques…………………………………………….10 417,00€
Taux d’intervention : 50%

MONTANT AFFECTE : ………………………………………………………..56 914,20 €

DISPONIBLE A NOUVEAU :  …………………………………………….2 211 969,74 €
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ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/027CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°16/293  AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016
portant  approbation  du  Schéma  Régional  de  Développement  Economique,
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE2I), 

VU la délibération n°17/185 AC de l’Assemblée de Corse  du 30 juin 2017portant
adoption du cadre stratégique en date de l’incubateur INIZIÀ,

VU la convention de partenariat CTC ADEC-INIZIÀ 2017-2020 n°170083ADEC en
date du 23 septembre 2017,

VU l’arrêté  n°  20/1724CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse du  1er
décembre 2020 approuvant la prorogation de la convention de partenariat ci-
dessus mentionnée,

VU l’avenant  1  à  la  convention  de partenariat  CTC ADEC-INIZIÀ  2017-2020 n°
170083ADEC en date du 23 septembre 2017 prorogeant la convention au 31
décembre 2022 au plus tard,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°  19/077 AC de l’Assemblée de Corse portant approbation du
budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019 en date du 28
mars 2019,
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VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ADEC
(SGCE – RAPPORT N° 0026)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2021      PROGRAMME : 2131

MONTANT DISPONIBLE :……………………………………………8 162 048 €uros

Association INIZIÀ –Incubateur Territorial
Fonds d’animation et d’intervention pour l’exercice 2021   700 667 euros

MONTANT AFFECTE ……………………………………………………700 667 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………7 461 381 euros

ARTICLE 2 : Une avance de 20 %, soit 140 133,40 euros est prévue.

ARTICLE 3 : Le montant individualisé est prévisionnel mais le paiement
ne s’effectuera qu’au regard de la présentation des pièces
justificatives  apportées  par  l’incubateur  de  Corse  afin  de
précéder à la certification des dépenses notamment :

 Un état récapitulatif des dépenses dans le tableau ci-joint
en prenant le soin de compléter l’ensemble des champs y
figurant.

 L’organisation et  la  numérotation des dépenses afin  de
permettre aux services de l’ADEC de vérifier la cohérence
des documents produits et selon le classement du tableau
et  en  suivant  l’ordre  suivant :  document  de  dépense,
document de paiement et pièces justificatives.

 L’ensemble des fiches de paies pour les RH justifiées au
titre  de  2021  et  les  contrats  de  travail  nouveaux  par
rapport à l’année 2020.

 L’ensemble  des  pièces  justificatives  des  paiements
(relevés bancaires).

 L’ensemble  des  justificatifs  de  chaque  déplacement  y
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compris, pour les dépenses de restauration le nom des
participants et l’objet.

 Les livrables des prestations pour le compte des incubés
jointes à chaque dépense numérotée.

ARTICLE 4 : Il est entendu que toutes les dépenses relatives aux projets
européens ou autres projets cofinancés devront faire l’objet
d’une  analyse  particulière  pour  éviter  tout  double
financement d’une même dépense. L’aide publique consentie
par la Collectivité de Corse sera écrêtée du montant d’aide
publique perçu au titre de ces projets.

ARTICLE 5   : La  certification  devra  impérativement  soustraire  des
montants des salaires et autres dépenses, tous les montants
justifiés  au  titre  des  projets  de  coopération  territoriale
européenne (FRISTART, STEP ou autre), au titre d’EEN ou
de tout autre projet.

ARTICLE 6   : Les  dépenses  relatives  aux  coûts  de  structure  seront
comptabilisées  sur  la  base  de  la  méthode  des  coûts
simplifiés, conformément à la règlementation communautaire
en vigueur, et en cohérence avec la procédure de contrôle
des dépenses mises en place depuis 2018.

ARTICLE 7   : Il est demandé à l’Incubateur Territorial INIZIÀ de produire au
titre de l’exercice 2021, des fiches-temps pour les salariés de
l’Incubateur ainsi que l’exige d’ailleurs la participation à des
projets multiples dans le cadre de l’activité de l’incubateur.

ARTICLE 8   : Suite à l’audit  de la structure dont les conclusions ont été
transmises au Conseil Exécutif de Corse, dans l’attente de la
décision concernant l’évolution de l’incubateur, dans le cadre
de  la  convention  en  cours,  les  services  instructeurs  de
l’ADEC  tiendront  compte  des  préconisations  relatives  à
l’exercice d’un contrôle attentif des dépenses présentées.

ARTICLE 9   : L’Agence de Développement Économique de la  Corse est
chargée  de  mettre  en  œuvre  les  prescriptions  contenues
dans le présent arrêté.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/028CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,
IVème partie,

VU la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

 
VU la loi n° 2021-060 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril  2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19, 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptant
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°21/007 AC de l’Assemblée de Corse du 29 janvier 2021 portant
prorogation des adaptations exceptionnelles des règlements des aides pendant
toute la durée de la crise sanitaire liée au Covid-19,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,
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VU la  délibération  n°21/060  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mars  2021
approuvant le Règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU l’arrêté  n°  21/2082  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  27  avril  2021
individualisant le fonds Culture – fonctionnement et attribuant une subvention
de 110 000 €  à  l’association  « Les nuits  de  la  guitare  »  (Patrimoniu)  pour
l’organisation en 2021 du festival « Les Nuits de la Guitare », de 60 000 € à
l’association « On the Rocks » (Calvi) pour l’organisation en 2021 du festival «
Calvi  on the Rocks», de 25 000 € à l’Office  intercommunal  du tourisme de
Bastia (Bastia) pour l’organisation en 2021 du festival « Creazione », de 25 000
€ à l’association « Jazz in Calvi » (Calvi) pour l’organisation en 2021 du festival
« Jazz in Calvi »,

VU le courrier en date du 25 mai  2021 adressé par le Président de l’association
« Les  nuits  de  la  guitare »  à  Monsieur  le  Président  du  Conseil  exécutif  de
Corse,

VU le courrier en date du 10 juin  2021 adressé par la Présidente de l’association
« On the Rocks » à Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse,

VU le  courriel en  date  du  11 mai  2021  adressé  par  la  Directrice de  l’Office
intercommunal  du  tourisme  de  Bastia (Bastia) à  Monsieur  le  Président  du
Conseil exécutif de Corse,

VU le  courriel  en  date  du  14 juillet  2021 adressé  par  le  Secrétaire  général de
l’association « Jazz in Calvi » à Monsieur le Président du Conseil exécutif de
Corse,

VU le tableau d’échéancier modifié des crédits de paiement annexé au rapport du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 0102)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de procéder ainsi qu’il suit aux désaffectations des
crédits inscrits :

ORIGINE : B.P 2021           PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT 

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………..2 176 183,17 €

DESAFFECTATION :

ASSOCIU « LES NUITS DE LA GUITARE » - PATRIMONIU
Organisation du festival « Les Nuits de la Guitare » en 2021.……………...- 110 000 €
Opération n°21SAC00006
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ASSOCIU « ON THE ROCKS » - CALVI
Organisation du festival « Calvi on the Rocks » en 2021……………………..- 60 000 €
Opération n°21SAC00240

OFFICE INTERCOMMUNAL DU TOURISME DE BASTIA - BASTIA
Organisation du festival « Creazione » en 2021…………………………….…- 25 000 €
Opération n°21SAC00184

ASSOCIU « JAZZ IN CALVI » - CALVI
Organisation du festival « Jazz in Calvi » en 2021.…………………………...- 17 500 €
Opération n°21SAC00086
Un premier acompte d’un montant de 17 500 € TTC a déjà été versé à l’association
(mandat  n°21920  –  Bordereau  4310  du  16/06/21)  et  fera  l’objet  d’un  ordre  de
reversement.

MONTANT DESAFFECTATION…………………………………..…………212 500,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU ……………………..………………………...2 388 683,17 €

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/029CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,
IVème partie,

VU la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

 
VU la loi n° 2021-060 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril  2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19, 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptant
le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°21/007 AC de l’Assemblée de Corse du 29 janvier 2021 portant
prorogation des adaptations exceptionnelles des règlements des aides pendant
toute la durée de la crise sanitaire liée au Covid-19,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,
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VU la  délibération  n°21/060AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mars  2021
approuvant le Règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 0110)

ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°21/060AC de l’Assemblée
de Corse du 26 mars 2021 approuvant  le  Règlement des
aides pour la culture de la Collectivité de Corse, le Président
du  Conseil  exécutif  de  Corse  est  autorisé  à  signer  les
conventions portées en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P 2021           PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT 

MONTANT  DISPONIBLE………………………..……………………..…2 388 683,17 €

I. ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT EN 2021 

AIDE POUR LA PROMOTION DE LA CULTURE CORSE - Chapitre  3  –
mesure 3.13 

Associu « ELEUSIS » - CALVI
Promotion en Corse en 2021 du spectacle « A Valella »…………......……...4 000,00 €

Associu « GALA » - BASTIA
Promotion à l’extérieur du projet « Valerj »………………………………….....3 000,00 €

Associu « GALA » - BASTIA
Promotion à l’extérieur du projet « Excelsior »………………………………...3 000,00 €

AIDE  AUX  LIEUX DE SPECTACLES « LOCHI  D’ARTE »  -  Chapitre  3  -
mesure 3.3

Cità di Portivechju - PORTIVECHJU
Soutien au programme d’activités 2021………………………………………55 000,00 €

Cità di Carghjese - CARGHJESE
Soutien au programme d’activités 2021………………………………….…185 000,00 €

AIDE  AUX  MANIFESTATIONS  ARTISTIQUE  ET  AUX  RENCONTRES
CULTURELLES « CULTURA IN PAESE » - Chapitre 3 - mesure 3.2
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Associu « EMMA LABORATOIRE CULTUREL » - FELICETU
Soutien à l’organisation de l’évènement « Emma lab’in festa » en 2021…13 000,00 €

Associu « LES DECANTEURS » - PORTIVECHJU
Soutien à l’organisation de l’évènement « Aroma festival » en 2021……..40 000,00 €

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES DE FONCTIONNEMENT
2021

Aides aux structures de formation initiale à la pratique artistique

Associu « CACEL » – PORTIVECHJU
Soutien complémentaire au programme d’activités 2021…………………30 000,00 €
(opération n° 21SAC00074)

Conservatoire Henri Tomasi
Chapitre 933 - Fonction 311 - Programme 4423 – article 6561
Dotation complémentaire 2021……………………………………….………..3 041,03 €
(opération n° 4423N001)

Aide pour la promotion de la culture corse 

Association UNITA TEATRALE - BASTIA
Subvention complémentaire 2021 …………………………………………...20 000,00 €
(opération n° 21SAC00255)

MONTANT AFFECTE ……………………………………………………… 356 041,03 €

DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………2 032 642,14 €

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/030CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le Code de l’environnement et, notamment ses articles L. 322-1 et L. 322.9,

VU la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire du littoral pour la
gestion du domaine terrestre et maritime du Conservatoire en Corse, signée le
2 octobre 2018,

VU l’autorisation  conventionnelle  d’usage  agricole  sur  le  domaine  public  du
Conservatoire du littoral accordée à M. Thomas LUCIANI-GRIMALDI, éleveur,
signée le 8 juillet 2014,

CONSIDERANT la possibilité d’autoriser par voie de convention tripartite un usage
temporaire et spécifique de certaines propriétés du Conservatoire du littoral,

CONSIDERANT  le  projet  de  convention  au  profit  de  M.  Thomas  LUCIANI-
GRIMALDI,  éleveur,  proposé par  le  Conservatoire  du  littoral  sur  le  site  des
Rives de l’Etang de Biguglia (commune de Lucciana),

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0052)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le projet de la convention d’usage agricole au
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profit de  M. Thomas LUCIANI-GRIMALDI sur le site des
Rives de l’Etang de Biguglia, tel que figurant en annexe.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil
des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/031CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le décret n°2015-1697 du Premier ministre et de la ministre de l’Ecologie du
développement durable et le l’énergie en date du 18 décembre 2015 rendant
opposable la Programmation Pluriannuelle de l’Energie Corse,

VU la délibération n° 16/109 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2016 validant
le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergie et des
énergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmation
pluriannuelle de l’énergie de Corse,

VU la  délibération  n° 19/264  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  juillet  2019
approuvant  l’ajout  des  fiches  2.24,  2.25,  2.26,  2.27,  3.17,  3.18,  3.19  au
règlement  des  aides  de  l’Agence  d’aménagement  durable  d’Urbanisme  et
d’Energie de la Corse,

VU la délibération  n° 21/078 CP de la Commission Permanente  du 28 avril 2021
approuvant l’actualisation des mesures d’accompagnement des politiques de
maîtrise  de  l’énergie  et  des  énergies  renouvelables  de  l’Agence
d’aménagement durable, d’urbanisme et d’énergie de la Corse (AUE), 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

1

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-0101599-DE-1-1 Reçu le 28/07/21

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Contractualisation CPER CDC/ADEME
(SGCE – RAPPORT N° 0055)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  aux
rubriques :

ORIGINE : B.P 2021  PROGRAMME : 3311

MONTANT DISPONIBLE.............................................................1 407 653,50 Euros

MONTANT AFFECTE.........................................................................8 766,93 Euros 

Mesure 3.15 « Aide à l’achat de Vélos à Assistance Electrique et à l’installation de
stations de recharge» : 10 bénéficiaires

(Tableaux de répartition joints en annexe)

DISPONIBLE A NOUVEAU.........................................................1 398 886,57 Euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/032CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le décret n°2015-1697 du Premier ministre et de la ministre de l’Ecologie du
développement durable et le l’énergie en date du 18 décembre 2015 rendant
opposable la Programmation Pluriannuelle de l’Energie Corse,

VU la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2016 validant
le dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergie et des
énergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmation
pluriannuelle de l’énergie de Corse,

VU la délibération n°17/075 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 portant
modification la délibération n°16/109 AC de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°17/221 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2017 portant
modification la délibération 16/109 AC de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n°18/157 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 validant le
dispositif  d’accompagnement  des  politiques  de  maitrise  de  l’énergie  et  des
énergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmation
pluriannuelle de l’énergie de Corse,

VU la  délibération  n°19/264  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  juillet  2019
approuvant  l’ajout  des  fiches  2.24,  2.25,  2.26,  2.27,  3.17,  3.18,  3.19  au
règlement  des  aides  de  l’Agence  d’aménagement  durable  d’Urbanisme  et
d’Energie de la Corse,
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VU la délibération  n°21/078 CP de la Commission Permanente  du 28 avril  2021
approuvant l’actualisation des mesures d’accompagnement des politiques de
maîtrise  de  l’énergie  et  des  énergies  renouvelables  de  l’Agence
d’aménagement durable d’Urbanisme et d’Energie de la Corse, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Cadre compensation territorial CDC/EDF
(SGCE – RAPPORT N° 0101)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  aux
rubriques :

ORIGINE : B.P 2021  PROGRAMME : 3311

MONTANT DISPONIBLE.............................................................1 398 886,57 Euros

MONTANT AFFECTE.....................................................................101 380,00 Euros 

Mesure 1.2 Aide au Système de Production  Solaire Thermique: 13 bénéficiaires
Mesure 1.4 Aide au Système de Production  Photovoltaïque: 15 bénéficiaires

(Tableaux de répartition joints en annexe)

DISPONIBLE A NOUVEAU.........................................................1 297 506,57 Euros

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI

3

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-0101603-DE-1-1 Reçu le 28/07/21

 
ARRETE N° 21/033CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

OEHC
(SGCE – RAPPORT N° 0056)

ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter ainsi les crédits inscrits à la rubrique :

(RAPPORT N°OEHC 2021-1)

ORIGINE : BP 2021   PROGRAMME : 1310

MONTANT DISPONIBLE           7 000 000 Euros
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1310 – OEHC – Programme d’investissements 2021 7 000 000 Euros

MONTANT AFFECTE           7 000 000 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU          0 Euro

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/034CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU le  décret  du  16 août  1901 portant  règlement  d’administration  publique pour
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 

VU l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi n°2014-856 du
31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les
pouvoirs publics et les associations, annexe I, point 4  venant en application de
la loi 2000-321 du 12/04/2000,

VU l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n°18/396 AC de l'Assemblée de Corse en date du 25 octobre
2018  portant  adoption  du  cadre  d’intervention  transitoire  en  faveur  du
mouvement associatif du domaine « Aménagement du Territoire »,

VU la délibération n° 18/462 AC de l'Assemblée de Corse en date du 29 novembre
2018  approuvant  le  nouveau  dispositif  de  relations  aux  associations  et  du
règlement général interne d'intervention d'aides au mouvement associatif,

VU la délibération n°21/064 de la commission permanente du 28/04/2021 adoptant
des mesures  exceptionnelles  en faveur  du  soutien  au secteur  associatif  de
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Corse impacté par la crise COVID 19 et portant abrogation des dispositions
adoptées antérieurement,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Vie associative
(SGCE – RAPPORT N° 0108)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  5ème  individualisation  des  aides  au
mouvement associatif pour le domaine de l’aménagement du
territoire pour l’exercice 2021, telle que figurant en annexes
sur la base des informations fournies et des justificatifs remis
par  l’association  au  regard  de  l’objet  de  la  demande  de
financement.

ARTICLE 2 : AFFECTE les subventions allouées sur les programmes tels
que détaillés ci-dessous :

ORIGINE : B.P 2021  PROGRAMME : 3131 (fonctionnement)

MONTANT DISPONIBLE ………………………………………844 666 euros
MONTANT TOTAL AFFECTE……………………………            7 000 euros
DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………… 837 666 euros

ORIGINE : B.P 2021  PROGRAMME : 3131 (investissement)

MONTANT DISPONIBLE ………………………………………121 718 euros
MONTANT TOTAL AFFECTE……………………………            4 116 euros
DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………… 117 602 euros

ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/035CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU les statuts de l’association Régions de France, en particulier l’article 6,

VU la lettre de madame la Présidente de l’association, Carole DELGA, en date du
9 juillet 2021, sollicitant la  désignation par le Président du Conseil exécutif de
Corse d’un représentant du Conseil exécutif de Corse, 

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0111)

ARTICLE PREMIER :

DÉSIGNE pour  siéger  au sein du deuxième collège de l’assemblée générale de
l’association Régions de France :  M. Gilles GIOVANNANGELI, Conseiller exécutif,
Président de l’Office d’équipement hydraulique de la Corse 

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/036CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la  délibération  n°  18/152  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018
approuvant  les  conditions  et  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  de
déplacement  et  de  séjour  des  personnels  de  la  Collectivité  de  corse,  des
membres  de  l'Assemblée  de  corse  et  du  Conseil  exécutif,  ainsi  que  des
instances consultatives,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU l’invitation à participer colloque « Formation et citoyenneté » du 25 au 29 août
2021 à Toulon,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0116)

ARTICLE PREMIER : Mandat  spécial est  donné  à  Mme  Antonia  LUCIANI,
conseillère exécutive, afin de lui permettre de participer à un
colloque « Formation et citoyenneté » du 25 au 29 août 2021
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à Toulon, la prise en charge des frais intervenant selon les
règles en vigueur.

ARTICLE 2 :           Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.       

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/037CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous  la  présidence  de Mme Bianca FAZI en  application  des
dispositions du sixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités
territoriales.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy  ARMANET,  Bianca  FAZI,  Gilles  GIOVANNANGELI,  Dominique  LIVRELLI,
Antonia LUCIANI, Flora MATTEI, Julien PAOLINI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Angèle  BASTIANI,  Lauda  GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Gilles  SIMEONI,  Alex
VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République – Titre VII,  

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant approbation du nouveau cadre pour le patrimoine, 

VU la  délibération n° 18/392 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre  2018
portant approbation du nouveau règlement des aides pour le patrimoine de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Patrimoine - Restauration
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(SGCE – RAPPORT N° 0077)

ARTICLE PREMIER : DECIDE  de  procéder  à  la  désaffectation  de  l’opération
suivante :

Commune de Bastia – Palais des gouverneurs – Arrêté 21/2156CE
Exposition de François Desjobert « A côté des choses »………………… -10 000 €

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

SECTEUR : Patrimoine – Inventaire et Valorisation du patrimoine

ORIGINE : B.P.2021           PROGRAMME : 4411-Fonctionnement

CHAPITRE : 933 FONCTION : 312 ARTICLES : COMMUNES : 657348
        ASSOCIATIONS :65748

MONTANT DISPONIBLE : …………………………………………….……149 612 €

I-L ’inventaire et les recherches relatives au Patrimoine – Chapitre 1 du guide 
des aides patrimoine

Commune de Belgudè
Mission d’inventaire du mobilier du Palazzu…………………………………...5 680 €
Taux d’intervention : 80%

II-La Mise en valeur du patrimoine – Chapitre 6 du guide des aides Patrimoine.

Association Petre Scritte
-Publication relative aux activités de mise en valeur du patrimoine des communes du 
Cap Corse………………………………………………………………………….7 800 €  
Taux d’intervention : 60%

Association Gira Sole                          
-Organisation de l’évènement « Un ghjornu indè u Riscamone » rencontres et tables 
rondes sur la préservation du patrimoine sur la commune de Valle di 
Rustinu……………………………………………………………………………...3 565 €
Taux d’intervention : 58,16%

Association Avvenimenti Aiaccini
-Organisation de spectacle vivant intitulé « Les mémoires d’Ajaccio » sur le site de la 
citadelle d’Aiacciu………………………………………………………………...22 700 €
Taux d’intervention : 37,83%

MONTANT AFFECTE : ………………………………………………………...39 745 €

DISPONIBLE A NOUVEAU :  ………………………………………………..109 867 €

SECTEUR : Patrimoine - Valorisation du patrimoine

ORIGINE : B.P.2021            PROGRAMME : 4411-Investissement 
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CHAPITRE : 903 FONCTION : 312           ARTICLE : 204148-2
                                              

MONTANT DISPONIBLE : ……………………………………………..…2 274 661, 94 €

La Mise en valeur du patrimoine – Chapitre 6 du guide des aides Patrimoine.

Communauté de Communes de Lisula Balagna
-Mise en place d’une signalétique bilingue de valorisation du patrimoine vernaculaire 
de la communauté de communes……………………………………………….5 778 € 
Taux d’intervention : 60%

MONTANT AFFECTE : ………………………………………………………….5 778 €

DISPONIBLE A NOUVEAU :  ……………………………………………..2 268 883,94 €

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/038CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Chì porta designazione di i raprisintanti di u Presidente di u Cunsigliu
esecutivu di Corsica in senu à u Cunsigliu regiunale d'orientazione di a

delegazione regiunale di Corsica di u Centru naziunale di a funzione publica
territuriale (CNFPT) 

Portant désignation des représentants du Président du Conseil exécutif de
Corse au sein du Conseil régional d'orientation de la délégation régionale de

Corse du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT)

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU l’article 15 de la Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 complétant la Loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, 

VU l’ordonnance n°2016-1562 du 21 novembre 2016,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DESIGNE  comme représentants du Président  du Conseil  exécutif  de Corse pour
siéger au sein du Conseil régional d'orientation de la délégation régionale de Corse
du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) : 

Titulaires Suppléants

Antonia LUCIANI Gilles GIOVANNANGELI

Angèle BASTIANI

ARTICLE 2   :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
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Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/039CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Designazione di i riprisentanti di u Cunsigliu esecutivu di Corsica ind'è e
Cummissione dipartimentale per a cuuperazione intercumunale (CDCI) di u

Cismonte è Pumonti. 
Désignation des représentants du Conseil exécutif de Corse au sein des
Commissions départementales de coopération intercommunale (CDCI)

Cismonte è Pumonti

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU les  articles  L.5211-43  et  R.5211-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,

VU la  lettre  de monsieur  le  Préfet  de Corse-du-Sud en date  du 19 juillet  2021
sollicitant  la  désignation  par  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  des
nouveaux  représentants  de  la  Collectivité  de  Corse  au  sein  de  la  CDCI-
Pumonti,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DESIGNE comme représentant du Conseil exécutif de Corse pour siéger au sein de

la Commission départementale de coopération intercommunale Cismonte : 

Titulaires

Julien PAOLINI

Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA

ARTICLE 2   :  

DESIGNE comme représentant du Conseil exécutif de Corse pour siéger au sein de

la Commission départementale de coopération intercommunale Pumonti : 
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Titulaires

Dominique LIVRELLI

Gilles GIOVANNANGELI

ARTICLE 3   :

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de

la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/040CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Portant désignation des représentants du Conseil exécutif de Corse pour
siéger au sein du Conseil maritime de façade de Méditerranée (2021-2022)

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU le Code de l’environnement,  

VU la lettre des Préfets coordinateurs de façade maritime en date du 06 juillet 2021
sollicitant  la  désignation  par  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  des
nouveaux représentants de la Collectivité de Corse au sein du Conseil maritime
de façade de Méditerranée (CMF), 

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE   PREMIER     :   

Désigne pour représenter la Collectivité de Corse au sein du Conseil maritime de 

façade de Méditerranée (2021-2022) :

Titulaire Suppléant

Guy ARMANET Angèle BASTIANI
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ARTICLE 2     :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de 

Corse. 

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/041CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Donnant délégation à M. Dominique LIVRELLI pour assurer la co-présidence
déléguée de la Commission territoriale d'orientation agricole (CTOA)

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie,

VU le Code rural et de la pêche maritime, 

VU le décret n°2002-1572 du 23 décembre 2002 relatif  à la composition de la
Commission territoriale d’orientation de l’agriculture en Corse, 

VU le décret n°2017-1822 du 28 décembre 2017 portant adaptation du Code rural
et de la pêche maritime et du Code forestier à la création de la Corse,

VU l’arrêté  n° 21/013CE du Président du Conseil Exécutif de Corse du 15 juillet
2021 portant désignation des représentants du Conseil exécutif de Corse au
sein  de  la  Commission  territoriale  d'orientation  de  l'agriculture  de  Corse
(CTOA), 

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION est donnée à  M. Dominique LIVRELLI, Conseiller exécutif, à l’effet
de  me  représenter  et  d’assurer,  dans  les  conditions  fixées  par  les  dispositions
susvisées du Code général des collectivités territoriales et des textes sus visés, au
sein de la co-présidence déléguée de la Commission territoriale d’orientation agricole
(CTOA).
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ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/042CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Donnant délégation à Mme Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA pour assurer la co-
présidence déléguée de la Commission territoriale pour le développement du

sport en Corse

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie,

VU le  projet  de  délibération  (rapport  n°2021/E4/255)  soumis  à  l'Assemblée  de
Corse  des 22 et  23 juillet  2021  relatif  à  la  désignation des membres de la
Commission territoriale pour le développement du sport en Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION  est  donnée  à  Mme  Lauda  GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Conseillère
exécutive, à l’effet de me représenter et d’assurer, dans les conditions fixées par les
dispositions susvisées du Code général des collectivités territoriales et des textes
sus visés, au sein de la co-présidence déléguée de la Commission territoriale pour le
développement du sport en Corse.

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de 
Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/043CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA,
Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,  Julien  PAOLINI,  Gilles
SIMEONI

ETAIENT ABSENTS  :  MM. 

Gilles GIOVANNANGELI, Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n° 14/242 AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2014
portant adoption du deuxième plan régional de soutien à l’économie sociale et
solidaire Cors’Eco Solidaire 2,

VU la délibération n° 16/293 AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016
portant adoption du Schéma de développement économique,  d’innovation et
d'internationalisation (SRDEII),

VU l’arrêté n° R20-2017-03-29-001 en date du 29 mars 2017 portant approbation
du  schéma  de  développement  économique,  d’innovation  et
d'internationalisation,

VU la  délibération n° 17/356 AC de l’Assemblée de Corse  du 27 octobre  2017
portant adaptation des aides du dispositif Cors’éco- solidaire 2 en application du
SRDE2I,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,
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SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ADEC - Actions régionales entreprises
(SGCE – RAPPORT N° 0028)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2021     PROGRAMME : 2131

MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………….7 461 381 €

SCOP ARL Coopérative d’Activité et d’Emploi WORK IN SCOP (SC’OPARA) 
Soutien au développement de la structure sur l’exercice 2020

MONTANT AFFECTE :………………………………………………….126 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………….7 335 381 €

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/044CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II, Livre IV,

IVème partie,

VU la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

 
VU la loi n° 2021-060 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril  2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19, 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état
d’urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n° 21/007  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  29  janvier  2021
portant prorogation des adaptations exceptionnelles des règlements des aides
pendant toute la durée de la crise sanitaire liée au Covid-19,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,
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VU la  délibération  n° 21/060  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mars  2021
approuvant le Règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/061  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mars  2021
décidant  du  lancement  des  appels  à  projets  2021  -  soutien  à  la  création
artistique et culturelle "a chjama di l'arti",

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 0098)

ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°21/061AC de l’Assemblée
de  Corse du 26  mars  2021 approuvant  le  lancement  des
appels  à  projet  2021  -  soutien  à  la  création  artistique  et
culturelle "a chjama di l'arti",, le Président du Conseil exécutif
de  Corse est  autorisé à signer  les arrêtés  d’attribution  de
subvention  dans  la  limite  des  plafonds  prévus  et  dans  le
cadre des modalités et dispositions définies dans le cadre de
l’appel à projet.

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P 2021         PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT 

MONTANT  DISPONIBLE………………………………………………..2 416 173,17 €

1. Associu « ACROBATICA MACHINA » - BELGUDE
Soutien au projet « Quandu l’arte s’invita in paese » in Speluncatu.....…10 000,00 €

2. Associu « COMPAGNIE THEATRE ALIBI » - BASTIA
Soutien au projet « Tente vagabonde à Luri »…..…………………………10 000,00 €

3. Associu « COMPAGNIE THEATRE ALIBI » - BASTIA 
Soutien au projet « Tente vagabonde à San Fiurenzu »……………..…..10 000,00 €

4. Associu « ANTENNE CORSE DU PRINTEMPS DE BOURGES » - BASTIA
Soutien au projet « Expo-concert Cozzano »……….……………………..…5 950,00 €

5. Associu « ANTENNE CORSE DU PRINTEMPS DE BOURGES » - BASTIA
Soutien au projet « Expo-concert Ghisoni »……….…………………………7 200,00 €

6. Associu « ASSOCIATION CULTURELLE ET MUSICALE I CAMPAGNOLI » -
OLETTA

Soutien au projet « concert et exposition à Poghju d’Oletta »……………..5 200 €
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7. Associu « IMMERSIONE » - REZZA
Soutien à la programmation culturelle dans le Cruzzini…………………..10 000 €

8. Associu « ISULA E TERRA » - BASTIA
Soutien  au  projet  d’animation  culturelle  au  collège  de  Santa  Riparata  di
Balagna………………………………………………………………………...10 000 €

9. Associu « L’OLMU » - CIAMANACCE
Soutien à la programmation estivale culturelle de Ciamanacce…………...6 740 €

10.  Associu « SI PO FA » - RENNU
Soutien  au  projet  « Le  train  de  la  culture  sifflera  trois  fois »  in  cullechju  di
Vicu……………………………………………………………………..………..6 900 €

11. Associu « TEATREUROPA » - BASTIA
Soutien au projet « Primur’Arte à Galeria »……………………………..…..9 000 €

12. Associu « TEATREUROPA » - BASTIA
Soutien au projet « Prim’Arte à Riventosa »……….….…………………….9 000 €

13. Associu « U Casone » - SAN GIOVANNI DI MORIANI
Soutien au projet « Primur’Arte sous le signe de la Nature »……………..9 850 €

14. Associu « VOCE E ORGANU IN CERVIONE » - CERVIONE
Soutien  au  projet  d’animation  culturelle  à  Cervione,  U  Vescuvatu,  A
Petracorbara………………………………………………………………..…10 000 €

15.Associu « ZALLELA » - AIACCIU
Soutien  au  projet  « Festival  Dentru  di »  in  colleghju  di  Lisula
Rossa………………………………………………………………………….10 000 €

16. Mairie de Peru Casavechje – PERU E CASAVECHJE
Soutien au programme d’animation estivale………………………………..7 950 €

17. Mairie de Calacuccia – CALACUCCIA
Soutien au projet « Le Pont de la rivière la culture »……………………….6 900 €

18. Mairie de Conca – CONCA
Soutien au projet « Un été culturel et festif »………………………………..6 900 €

19. Mairie d’Evisa – Evisa
Soutien au projet « Fest’in Evisa »……………………………….…………10 000 €

20.  Mairie de Lecci – LECCI
Soutien au programme d’animation estivale…………………………………9 000 €

21. Mairie de Santa Riparata di Balagna – SANTA RIPARATA DI BALAGNA
Soutien au projet « Santa Ripar’Arte »…………………………………….…8 270 €

22. Mairie de Suddacaro – SUDDACARO
Soutien au programme d’animation estivale………………………………...9 200 €
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23. Mairie de Urtaca – URTACA 
Soutien au programme d’animation estivale……………………………….10 000 €

24. Etablissement scolaire : collège Giraud – BASTIA
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire……...6 650 €

25. Etablissement scolaire : collège Maria De Peretti – PORTIVECHJU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire……...7 830 €

26. Etablissement scolaire : lycée Jean-Paul de Rocca Serra – PORTIVECHJU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire.….….5 070 €

27. Etablissement scolaire : collège de Purtichju – PURTICHJU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire………4 000 €

28. Etablissement Régional d’Enseignement Adapté – AIACCIU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire………8 480 €

29. Etablissement scolaire : lycée professionnel du Finusellu – AIACCIU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire………4 500 €

30. Etablissement scolaire : lycée professionnel Jules Antonini – AIACCIU
Soutien au projet d’animation culturelle de l’établissement scolaire………5 400 €

MONTANT AFFECTE ……………………….………………………..…239 990,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………2 176 183,17 €

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI

4

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-0102052-CC-1-1 Reçu le 28/07/21

 
ARRETE N° 21/045CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 4422-1
et suivants,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République, notamment l’article 30,

VU les ordonnances du 21 novembre 2016, n° 2016-1561, n° 2016-1562 et 2016-
1563 relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’article R2122-3 du Code de la commande publique,

VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018
approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC de  l’Assemblée de  Corse du  25  mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021

VU la  délibération  n°21/122  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
portant délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Communication
(SGCE – RAPPORT N° 0113)
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ARTICLE     PREMIER : APPROUVE le lancement des marchés relatifs à la
communication, la promotion, l'animation et les relations
publiques  entre  la  Collectivité  de  Corse  et  les  clubs
sportifs de haut niveau pour la saison sportive 2021/2022
comme suit :

- L’Athlétic Club Ajaccien pour sa participation au championnat de France de
football de Ligue 2 : 160 000 € HT,

- Le  Sporting  Club  Bastia  (SCB)  pour  sa  participation  au  championnat  de
France de football de Ligue 2 : 160 000 € HT,

- Le football club Bastia-Borgo (FCBB) pour sa participation au championnat de
France de football de National : 120 000 € HT,

- Le GFCA Volley-ball Ajaccio pour sa participation au championnat de France
de Volley-ball de Ligue B : 100 000 € HT,

- Le GFCA Handball Ajaccio pour sa participation au championnat de France de
handball de national 1 : 20 000 € HT.

ARTICLE     2 : DÉCIDE  d’engager  ainsi  qu’il  suit  les  crédits sur
l’opération 6121N001- 93022- 0202 - 6042 :

- Athlétic Club Ajaccien (ACA)…...........................................192 000 € TTC
- Sporting Club Bastia Football (SCB)………………...……...192 000 € TTC
- Football club Bastia-Borgo (FCBB).....................................144 000 € TTC
- GFCA Volley-ball Ajaccio.....................................................120 000 € TTC,
- GFCA Handball Ajaccio.......................................................  24 000 € TTC

- TOTAL A ENGAGER...........................................................672 000 €

ARTICLE     3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil 
des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/046CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Portant déclarations de non exercice de certaines attributions du Président du
Conseil exécutif de Corse et des Conseillers exécutifs de Corse

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  articles  L.  4422-25  et
suivants,

VU l’article 2 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de
la vie publique,

VU le  décret  d’application  n°2014-90  du  31  janvier  2014  portant  application  de
l’article 2 de la loi 2013-907, 

VU les déclarations des Conseillers exécutifs estimant ne pas devoir exercer leurs
attributions dans certains secteurs,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER : En application de l’article 5 du décret n°2014-90 du 31 janvier
2014, Monsieur le  Président du Conseil exécutif de Corse estime ne pas devoir
exercer ses compétences pour éviter tout conflit d’intérêt, dès lors que les rapports
soumis au Conseil exécutif concernent : 

 Les aides à la Communauté d’agglomération de Bastia et  à  la  commune de
Bastia ; 

 Les aides au Parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate ;
 L’appartenance à l’assemblée générale des actionnaires d’Air Corsica ;
 L’appartenance au Conseil de surveillance de l’Agence régionale de la santé ;
 L’appartenance au conseil d’administration du lycée maritime et aquacole de

Bastia ;
 L’appartenance  à  l’assemblée  générale  du  Groupement  d’intérêt  public  de

reconstitution des titres de propriété en Corse (GIRTEC) ;
 L’appartenance au conseil d’administration de la Caisse de développement de

la Corse ;
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 L’appartenance au conseil d’orientation Corse Numérique et à la commission
de concertation régionale d’aménagement numérique du territoire ;

 L’appartenance  au  comité  régional  d’orientation  de  la  Banque  publique
d’investissement ;

 L’appartenance à la société de capital d’investissement Femu Quì ;
 L’appartenance, en  tant  que  membre  suppléant, au  conseil  syndical  du

Syndicat  de  valorisation  des  déchets  de  Corse  (Syvadec)  au  titre  de  la
Communauté d’agglomération de Bastia, (CAB) ;

 L’appartenance, en  tant  que  membre  suppléant, de  la  commission
intercommunale des impôts directs au titre de la CAB ; 

 Le comité de massif ;
 La représentation au sein des instances desdits organismes ; 
Les aides aux associations dont il est membre ; 
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche. 

Le Président désigne Mme Bianca FAZI,  ou à défaut M. Guy ARMANET, pour le
suppléer  lorsque  le  Conseil  exécutif  délibèrera  sur  les  rapports  concernant  ces
organismes. 

ARTICLE 2 : En application du décret de l’article 6 n°2014-90 du 31 janvier 2014, les
Conseillers exécutifs de Corse estiment ne pas devoir exercer leurs attributions pour
éviter tout conflit d’intérêt dès lors que les rapports soumis au Conseil exécutif de
Corse concernent :

1er alinéa : Pour Madame Angèle BASTIANI, Conseillère exécutive: 

 Les aides à la commune de l’Isula Rossa et la Communauté de communes de
l’Isula Balagna ;

 La représentation au sein des instances de cette commune et cet EPCI ; 
Les aides aux associations dont elle est membre ;
Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

2e alinéa : Pour Monsieur Alexandre VINCIGUERRA, Conseiller exécutif, 

 Les aides à la Caisse de développement de la Corse ;
 Les aides à la société anonyme Corsabail ;
 La représentation au sein des instances desdits organismes ; 
Les aides aux associations dont il est membre ;
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

3e alinéa : Pour Madame Antonia LUCIANI, Conseillère exécutive : 
Les aides à l’association Scola Corsa ; 
Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

4e alinea : Pour Monsieur Guy ARMANET, Conseiller exécutif, 

 Les aides à la Communauté d’agglomération de Bastia et  la commune de
Santa Maria di Lota ;

 La représentation au sein des instances de cette commune ou de cet EPCI ;
 Les  aides  au  secteur  commercial  lorsque  l’établissement  qu’il  gère  est

concerné ;
 Les aides aux associations dont il est membre ;
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.
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5e alinea : Pour Madame Flora MATTEI, Conseillère exécutive, 

 Les aides à l’Università di Corsica ;
 Les aides à la SCI Petra Viva ;
 Les aides relatives à l’Atelier d’ingénierie (auto-entreprise);
 Les aides aux associations dont elle est membre ;

     Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

6e alinéa : Pour Monsieur Julien PAOLINI, Conseiller exécutif, 

 Les aides à la commune d’U Petrosu et la Communauté des communes de
Fium’Orbu Castellu ;

 Les aides à l’Università di Corsica ;
 La représentation au sein des instances desdits organismes ;
 Les aides aux associations dont il est membre ; 
Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

7e alinéa : Pour Madame Bianca FAZI, Conseillère exécutive : 

 Les aides aux établissements hospitaliers de Corse ;
 Les aides aux associations dont elle est membre ;
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

8e alinéa : Pour Monsieur Gilles GIOVANNANGELI, Conseiller exécutif, 

 Les aides à l’entreprise BGE Corse ; 
 Les aides à la coopérative d’activité et d’emploi Work in Scop ;
 Les aides aux associations Sud Corse domicile et Sud Corse insertion ;
 La représentation au sein des instances desdits organismes ; 
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

9e alinéa : Pour Monsieur Dominique LIVRELLI, Conseiller exécutif, 

 Les aides à la commune de Bastelicaccia et la Communauté de communes de
Celavu Prunelli ;

 La représentation au sein des instances desdits organismes ;
 Les aides aux exploitants agricoles domiciliés dans sa commune ; 
 Les aides aux associations dont il est membre ;
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.

10e alinéa : Pour Madame Lauda GUIDICELLI - SBRAGGIA, Conseillère exécutive,

 Les aides à la commune de Bastia ;
 Le centre hospitalier de Bastia ;
 La représentation au sein des instances desdits organismes ;
 Les aides aux associations dont elle est membre ;
 Toute aide à un membre de sa famille ou à un proche.
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ARTICLE 3 :
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de
la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI

4

Recueil publié le 15/10/2021



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210727-099738-DE-1-1 Reçu le 30/07/21

 
ARRETE N° 21/047CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Formations, déplacements, action sociale
(SGCE – RAPPORT N° 0037)

ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter  ou  de  désaffecter  comme  proposé  ci-
après les autorisations d’engagement :

ORIGINE : B.P 2021

Affectation à désaffecter     :

  Programme 6164 section de fonctionnement
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Intitulé
Affectation
existante

Montant à
désaffecter en € 

ETUDE D'IMPACT DE LA FUSION SUR 
LES COMPETENCES ET LES 
PERSONNELS DE LA CDC 

6164M004 40 000 €

Affectations à créer ou abonder     :

  Programme 6164 section de fonctionnement

Intitulés
Affectations à

créer et/ou
existantes

Montants à
affecter en €

PRESTATIONS D’INTERIM RELATIVES AUX 
METIERS EN TENSION

A créer 40 000 €

ACHAT DE TESTS PSYCHOTECHNIQUES POUR
BILANS DE COMPÉTENCES

6164M005 9 000 €

ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/048CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU les articles L 262-46 (9ème alinéa) et L 262-47 du code de l’action sociale et

des familles, 

VU la  délibération  n°  20/005  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  9  janvier  2020
approuvant les volets "revenu de solidarité active (RSA)",  "Aides financières
allouées  aux  bénéficiaires  du  RSA"  et  "Dispositions  générales  du  Pacte
Territorial d’Insertion" du règlement des aides et des actions sociales et médico-

sociales de Corse, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Fonctionnement des services RSA
(SGCE – RAPPORT N° 0014)

ARTICLE PREMIER : AUTORISE les réductions et  les annulations des titres de
recettes  relevant  d’indus  RSA pour  un  montant  total  de  
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15 550,41€ telles que détaillées ci-dessous :

Programme 5123 - Chapitre 9344 – Fonction 93447 – Compte 6577 : Remises 

Numéro
Attribution

Références
titre

Montant de l’indus en € Période de
l’indu

Avis de la
commissionMontant

initial en €
Montant de la
réduction en €

Solde restant
à recouvrir

en €

N° 1 159/2016 6 490,97 € 4 543,68 € 1 947,29 € 
Du
01/11/2013 
au
30/06/2015 

Remise
70% 

N° 2  30341/2018 11 006,73 € 11 006,73 €     0 € 
Du
01/09/2015
au
31/08/2017 

Remise
100% 

TOTAL 17 497,70 € 15 550,41 € 1 947,27 €

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/049CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53

VU le Code de l’environnement et, notamment ses articles L. 322-1 et L 322.9,

VU la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire du littoral pour
la gestion du domaine terrestre et maritime du Conservatoire en Corse, signée
le 2 octobre 2018,

VU l’autorisation  conventionnelle  d’usage  agricole  sur  le  domaine  public  du
Conservatoire  du  littoral  accordé à  M.  Philippe  RIOLACCI,  éleveur  et
représentant légal du GAEC MONTE ROSSU, datée du 24 mars 2015,

VU l’avenant n°1 à l’autorisation conventionnelle d’usage agricole sur le domaine
public du Conservatoire du littoral accordé à M. Philippe RIOLACCI, signé le 3
août 2017,

VU la mise à jour des statuts du GAEC MONTE ROSSU, le 20 décembre 2014,
entre les associés M. Anthony RIOLACCI,  M. Philippe Marie  RIOLACCI et
Mme Laurence GASPARI née RIOLACCI, 

VU le  courrier  de M. Philippe RIOLACCI sollicitant  le  renouvellement de ladite
convention au bénéfice de son fils, M. Anthony RIOLACCI, représentant légal
du GAEC MONTE ROSSU,

CONSIDERANT la possibilité d’autoriser par voie de convention tripartite un usage
temporaire et spécifique de certaines propriétés du Conservatoire du littoral,
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CONSIDERANT le projet de convention au profit de M. Anthony RIOLACCI, éleveur
et représentant légal du GAEC MONTE ROSSU, proposé par le Conservatoire du
littoral sur le site de l’Agriate (Commune de Palasca),

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Littoral
(SGCE – RAPPORT N° 0041)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le projet de la convention d’usage agricole au
profit de M. Anthony RIOLACCI sur le site de l’Agriate, tel
que figurant en annexe.

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil
des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/050CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la  décision  n°  2017-1207  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
Départemental de la Corse-du-Sud en date du 17 juillet 2017,

VU l’arrêté initial  n°17000264 du 3 août 2017 portant attribution à la commune de
Portivechju d’une subvention pour le financement de l’opération :  travaux de
réhabilitation et mise en accessibilité de la bâtisse abritant l’EPHAD,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

CONSIDERANT le courrier de la commune de Portivechju en date du 13 août 2020
sollicitant  le  changement  d’affectation  de  la  subvention  sur  des  travaux
d’urgence de mise en conformité et de sécurité incendie de l’EHPAD,

CONSIDERANT l’erreur matérielle survenue dans l’arrêté n° 21/1982CE du Conseil
exécutif de Corse du 6 avril 2021 qu’il est nécessaire de rectifier,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Equipements collectifs communaux
(SGCE – RAPPORT N° 0104)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  procéder  au  changement  d’affectation  de  la
subvention suivante (annule et remplace l’arrêté  du Conseil
exécutif de Corse n° 21/1982CE) :

ORIGINE : BP 2017 CD2A               PROGRAMME : 3142

Bénéficiaire Ancienne affectation des
crédits

Imputation
Budgétaire

Nouvelle affectation des
crédits

Commune
de

Portivechju

Travaux de
réhabilitation et de

mise en accessibilité
de la bâtisse abritant

l’EPHAD de
Portivechju.

(Opération D170717VE,
engagement

EA19ECC153)

Coût : 727 000 € HT

Arrêté n°17000264 du 3
août 2017 du Conseil

départemental 2A

Montant de la
subvention :
363 500 €

Taux : 50 % 

Chap : 905

Fonction : 50

Compte :
2041482

Prog : 3142A

Travaux d’urgence de
mise en conformité et
de sécurité incendie

de l’EHPAD,

Coût : 847 191.60 € HT

Montant de la
subvention :
363 500 €

AC1- Avance déjà
versée :

109 050 €

Reliquat de la subvention
(reste à verser) :

254 450 €

Reste à engager pour l’opération précitée : 254 450 €.

ARTICLE 2 : DECIDE de  procéder  à  la  modification  d’affectation  de  la
subvention (annule et remplace l’arrêté n° 21/1982CE).
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ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/051CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 14/197 AC du 5 décembre 2014  modifiée portant approbation

des statuts de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé

« Office Foncier de la Corse » (OFC) ; 

Vu la délibération n° 21/117 AC du 1er juillet 2021 relative à l’élection des membres du

Conseil exécutif de Corse ;

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0138)

Article premier : Monsieur Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de Corse,
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est nommé Président de l’Office Foncier de la Corse.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la

Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/053CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Portant désignation du Président de l'Office Foncier de la Corse

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n°14/197 AC du 5 décembre 2014 modifiée portant approbation

des  statuts  de  l’établissement  public  industriel  et  commercial  dénommé  « Office

Foncier de la Corse » (OFC) ; 

VU la délibération n°21/117 AC du 1er juillet 2021 relative à l’élection des membres

du Conseil exécutif de Corse ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE 1 : 

Monsieur  Gilles  SIMEONI,  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse,  est  nommé

Président de l’Office Foncier de la Corse.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de

Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/054CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Donnant délégation à Mme Véronique ARRIGHI, Conseillère à l'Assemblée de
Corse, pour assurer la Présidence déléguée du Conseil d'administration du

Service d'incendie et de secours (SIS) Pumonti.

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et notamment

en ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53 et R.4421-1 et suivants

ET L.1424-77 et 81 modifiés par la loi n°2017-289 du 7 mars 2017 ; 

VU la  délibération  de  l'Assemblée  de  Corse  N°21.129AC  du  22  juillet  2021  portant
désignation des Conseillers à l’Assemblée de Corse au sein de divers organismes
(mandature 2021-2027)

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION  est  donnée  à  Mme  Véronique  ARRIGHI,  Conseillère  à  l’Assemblée  de
Corse, à l’effet de me représenter et d’assurer, dans les conditions fixées par les dispositions
susvisées  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  des  textes  sus  visés,  la
Présidence déléguée du Conseil d’administration du Service d’incendie et de secours (SIS)
Pumonti.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/055CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Donnant délégation à M. Hyacinthe VANNI, Conseiller à l'Assemblée de Corse,
Vice-président de l'Assemblée de Corse, pour assurer la Présidence du Service

d'incendies et de secours (SIS) Cismonte

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème  partie,  et
notamment en ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53 et R.4421-1
et suivants ET L.1424-77 et 81 modifiés par la loi n°2017-289 du 7 mars 2017 ; 

VU la  délibération  de  l'Assemblée  de  Corse  N°21.129AC  du  22  juillet  2021  portant
désignation des Conseillers à l’Assemblée de Corse au sein de divers organismes
(mandature 2021-2027)

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

DELEGATION est donnée à M. Hyacinthe VANNI, Conseiller à l’Assemblée de Corse, Vice-
président  de  l’Assemblée  de  Corse,  à  l’effet  de  me  représenter  et  d’assurer,  dans  les
conditions fixées par les dispositions susvisées du Code général des collectivités territoriales
et  des  textes  sus  visés,  la  Présidence déléguée du Conseil  d’administration  du Service
d’incendies et de secours (SIS) Cismonte.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/056CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°16/293 AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016
portant  adoption  du  Schéma  Régional  de  Développement  Economique,
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII),

VU la délibération n°17/078 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mars 2017 portant
approbation du nouveau dispositif d’individualisation et de paiement des aides
relevant du secteur de l’action économique,

VU la  délibération  n°17/079  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  31  mars  2017
approuvant  la  modification  des  statuts  de  l’ADEC  en  application  de  la
délibération n°16/293 AC du 16 décembre 2016,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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ADEC
(SGCE – RAPPORT N° 0012)

ARTICLE PREMIER :

Le  présent  arrêté  annule  et  remplace  l’arrêté  n°21/012 du  Président  du  Conseil
exécutif  de  Corse relatif  au  Individualisation  des crédits  d'intervention  de l'action
Economique 2021 au profit de l'Agence de Développement Economique de la Corse

ARTICLE 2 : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit, les crédits inscrits à la rubrique 

        ORIGINE : B.P. 2021                                 PROGRAMME : 2130 Investissement

        MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………….7 000 000 euros

Agence de Développement Economique de la Corse :…………7 000 000 euros
Dotation Aides Economiques au profit des entreprises de Corse 2021

        MONTANT AFFECTE :…………………………………………………7 000 000 euros

        MONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………0 euros

AR  TICLE 3 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit, les crédits inscrits à la rubrique. 

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de
Corse. 

AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ARRETE N° 21/057CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt sept juillet,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Bianca FAZI,  Gilles GIOVANNANGELI, Lauda
GUIDICELLI-SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Flora  MATTEI,
Julien PAOLINI, Gilles SIMEONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Alex VINCIGUERRA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°16/293  AC de l’Assemblée de Corse du 14 décembre 2016
portant  approbation  du  Schéma  Régional  de  Développement  Economique,
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE2I), 

VU la délibération n°17/185 AC de l’Assemblée de Corse  du 30  juin 2017portant
adoption du cadre stratégique en date de l’incubateur INIZIÀ,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  mars  2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU la convention de partenariat CTC ADEC-INIZIÀ 2017-2020 n°170083ADEC en
date du 23 septembre 2017,

VU l’arrêté  n°  20/1724CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse du  1
décembre 2020 approuvant la prorogation de la convention de partenariat ci-
dessus mentionnée,

VU l’avenant  1  à  la  convention  de partenariat  CTC ADEC-INIZIÀ  2017-2020 n°
170083ADEC en date du 23 septembre 2017 prorogeant la convention au 31
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décembre 2022 au plus tard,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ADEC
(SGCE – RAPPORT N° 0011)

ARTICLE PREMIER :

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N° 21/011CE du président du Conseil
exécutif  de  Corse relatif  au  mesure  de soutien  à  une entreprise  en situation  de
difficulté  :  SAS  Société  Industrielle  et  Commerciale  des  Applications  du  Bois
(SICAB).

ARTICLE 2 : 

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit, les crédits inscrits à la rubrique :

ORIGINE : B.P. 2021 PROGRAMME : 2131

MONTANT DISPONIBLE :………………………………………………..8 362 048 €

SAS SICAB
Pattu Ristrutturazioni sous forme de subvention                               200 000 €

MONTANT AFFECTE :                                                                            200 000 €

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………….8 162 048 €

ARTICLE 3 : PREND  ACTE du fait  que l’aide à la relance d’activité est
octroyée  sous  forme  de  subvention  dans  les  conditions
précisées dans la convention de paiement. 

ARTICLE 4 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 
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AIACCIU, le 27 juillet 2021

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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